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12.4 
 
 
 
 
 
Monsieur le Président de la commission 
Madame, Monsieur, 

Le PEV vous transmet ses remerciements quant à la possibilité de prendre position sur le projet 
mentionné et vous fait volontiers part de ses remarques.  

Le PEV salue les efforts faits afin de promouvoir la production d’énergie verte  et ceux afin 
de réduire les listes d’attente de projets de production d’énergie renouvelable. Le PEV soutient 
l’augmentation du supplément sur les coûts de transport des réseaux à min. 1.5 ct/kWh . Il 
regrette cependant que les installations photovoltaïques demeurent contingentées. 

Dans le contexte actuel de réduction de production d’énergie nucléaire, il est essentiel d’assurer 
la promotion des énergies renouvelables. C’est pourquoi la mesure proposée d’augmentation 
du supplément est acceptable  en ce qu’elle permet de répondre à un plus grand nombre de 
projets et à réduire ainsi la liste d’attente. Il est cependant nécessaire d’assurer une gestion 
adéquate de ces projets  afin de permettre que l’argent supplémentaire soit effectivement 
distribué et que des projets puissent ainsi être réalisés. Il est en effet regrettable, d’un point de 
vue énergétique, écologique et économique, que nombre de projets de privés ne voient pas le 
jour en raison de délais trop importants.  

Le contingentement prévu à l’avenir encore des install ations photovoltaïques est, du 
point de vue du PEV, regrettable . Au vu du nombre important de demandes concernant les 
installations photovoltaïques, il est logique que le délai de réponse et d’accord puisse être plus 
long. Cependant, contingenter le nombre d’accord en fonction de la puissance globale est 
incohérent. Cela n’encourage pas la production d’énergie renouvelable grâce à une des 
ressources accessible pour tous. L’eau, le vent et les forêts, bien que renouvelables également, 
sont moins accessibles aux privés qui, sensibles à la notion écologique de la production 
énergétique, souhaitent participer à cet effort. Les installations photovoltaïques sont au 
contraire accessibles à tous  et généralement acceptés  par la population – contrairement aux 
éoliennes par ex, qui sont constamment sujettes à de fortes critiques – et ne doivent, par 
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conséquent, pas être discriminées lors de la répartition des subventions. Le rapport ne 
mentionne par ailleurs aucun argument pouvant convaincre de la nécessité de maintenir un tel 
contingentement. C’est pourquoi, le PEV demande que ce contingentement soit levé et que 
cette source d’énergie renouvelable soit activement  promue.   

Le PEV salue la proposition de permettre au producteur d’énergie de pouvoir consommer 
l’énergie produit e. Cela incite à produire sa propre électricité et à consommer moins. Il 
soutient pas conséquent l’introduction de l’art.7, al. 2bis.  

En outre, le PEV estime qu’un allègement pour les entreprises à forte consommatio n 
d’énergie lié à des conventions d’objectifs est acc eptable . Mais dans la mesure où ces 
conventions ont pour but d’améliorer l’efficience des entreprises, il semblerait approprié 
d’ajouter un délai après lequel ces allègements ser aient abrogés.  

Nous vous remercions pour la prise en compte de notre opinion ainsi que pour le précieux 
travail accompli et vous transmettons, M. le Président de la commission, Madame, Monsieur, 
nos salutations distinguées. 
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